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Délibération n° 91-120 AT du 25 octobre 1991 portant création des commissions

de contrôle de la vanille et réglementant l’accès à la préparation et

à l’expertise de la vanille

(JOPF du 7 novembre 1991, n° 45, p. 1838)

La commission permanente de l’assemblée territoriale de la Polynésie française,

Vu la loi n° 84-820 du 6 septembre 1984 modifiée portant statut du territoire de la Polynésie française ;

Vu l’arrêté n° 1424 DO du 28 décembre 1949 interdisant la préparation de la vanille par des procédés autres que naturels ;

Vu le décret n° 66-319 du 20 mai 1966 portant règlement d’administration publique pour l’application de la loi du 1er août 1905 sur la répression des fraudes dans la vente des marchandises et des falsifications des denrées alimentaires en ce qui concerne la vanille ;

Vu la délibération n° 77-119 du 10 novembre 1977 portant réglementation de la cueillette, la préparation, le conditionnement et l’exportation de la vanille dans le territoire de la Polynésie française ;

Vu la délibération n° 91-78 AT du 8 juillet 1991 portant délégation de pouvoirs de l’assemblée territoriale à sa commission permanente ;

Vu l’arrêté n° 1120 CM du 10 octobre 1991 soumettant un projet de délibération à l’assemblée territoriale de la Polynésie française ;

Vu le rapport n° 104-91 du 25 octobre 1991 de la commission permanente ;

Dans sa séance du 25 octobre 1991,

A D O P T E  :

Art. 1er.- Afin de sauvegarder la qualité de la vanille récoltée et préparée dans le territoire pour une commercialisation optimale de ce produit, il est créé des comités de surveillance des vanilles mûres, des commissions d’appel de la vanille et une commission de la qualité de la vanille.

TITRE Ier – Comités de surveillance des vanilles mûres
Art. 2 .- Il est formé une assemblée de tous les producteurs de vanille, dont la liste doit être tenue constamment à jour par les administrateurs territoriaux.

Tous les deux ans, au début du mois de septembre, les administrateurs territoriaux convoquent l’assemblée des producteurs de vanille de la commune ou de la commune associée, qui élit en son sein trois membres titulaires et trois membres suppléants appelés à siéger au comité de surveillance des vanilles mûres de la commune ou commune associée.

Art. 3.- Le comité de surveillance des vanilles mûres comprend :

-
deux membres titulaires et deux suppléants nommés dans les conditions fixées par l’article 4, qui interviennent pour l’ensemble de île ou du groupe d’îles concerné ;

-
trois membres titulaires et trois suppléants élus, conformément aux prescriptions de l’article 2 ci-dessus, qui n’interviennent que dans la commune ou commune associée considérée.

Art. 4.- Les deux membres titulaires et leurs suppléants sont nommés pour deux ans, sur propositions de la chambre d’agriculture, par arrêté du ministre chargé de l’agriculture au début de campagne. Leur mandat est renouvelable.

Art. 5.- Le comité de surveillance des vanilles mûres désigne parmi les membres élus, pour chaque commune ou commune associée, un président. Les décisions ne peuvent être prises que de façon collégiale. Le président a voix prépondérante. 

Le comité de surveillance des vanilles mûres est investi des attributions suivantes :

· il donne son avis sur le calendrier des coupes de vanille qui lui est proposé par le chef du service chargé de l’agriculture ou son représentant ;

-
il propose éventuellement, en temps opportun, au chef du service chargé de l’agriculture ou à son représentant, des coupes exceptionnelles pour des vanilles arrivant à maturité hors calendrier.

Aux dates, heures et lieux prévus par le calendrier des coupes, le comité de surveillance des vanilles mûres :

· autorise la récolte, après avoir visité les vanilliers, sur la demande éventuelle des producteurs ;

-
contrôle la qualité des vanilles présentées à la vente le jour du marché, et retire les gousses cueillies avant maturité, ou impropres à la vente pour toute autre raison ;

· surveille, sur le lieu du marché, la pesée des vanilles reconnues bonnes pour la préparation, conformément aux critères fixés par la réglementation en vigueur ;

-
inscrit sur un registre à souches, le poids des vanilles présentées et reconnues bonnes pour la préparation, leur lieu de provenance, les nom et domicile de chaque producteur ;

· fait connaître, dès la fin du marché vanille, au service chargé de l’agriculture, le poids total de vanille mûre vendue au cours de ce marché. Le comité de surveillance des vanilles mûres dispose, pour cette formalité, de carnets à souche. 

La partie détachable du carnet servant de bulletin de vérification comporte les mêmes indications que celles de la souche ; elle est signée par l’un des membres du comité et remise au producteur de la vanille. La vente aux préparateurs ne peut se faire sans la présentation de cette pièce.

Le mode de rétribution des membres du comité de surveillance des vanilles mûres est fixé par arrêté du conseil des ministres.

Art. 6.- Dans le cas de retrait du marché, par le comité de surveillance des vanilles mûres, de gousses non conformes à la réglementation, le propriétaire peut faire opposition de cette décision devant la commission d’appel de la vanille, siégeant au chef-lieu de la subdivision territoriale.

L’opposition doit être signifiée au président du comité de surveillance des vanilles mûres, immédiatement après la décision de retrait. Les gousses refusées sont confiées, soit à l’un des membres du comité de surveillance des vanilles mûres, soit à un agent du service chargé de l’agriculture, soit à un agent de la force publique qui se rend au chef-lieu accompagné du propriétaire et aux frais de ce dernier.

Ces vanilles sont remises entre les mains du président de la commission d’appel de la vanille.

TITRE II – Commission d’appel de la vanille
Art. 7 .- La commission d’appel de la vanille est composée dans chaque subdivision territoriale :

· du chef du service chargé de l’agriculture ou de son représentant, qui en est le président ;

· d’un membre, désigné par le président de la commission, parmi les membres nommés du comité de surveillance des vanilles mûres, en exercice, dans le groupe d’îles ;

· d’un membre, choisi par le producteur faisant appel ou, à défaut, par le président de la commission, parmi les membres nommés du comité de surveillance des vanilles mûres, en exercice, dans le groupe d’îles.

Elle se réunit en tant que de besoin sur simple convocation de son président et doit statuer impérativement dans les 36 heures suivant la clôture du marché.

Si la commission d’appel de la vanille confirme la première décision, les vanilles refusées sont détruites par l’autorité habilitée à cet effet.

Dans le cas contraire, elle rend les vanilles à leur propriétaire et il lui est délivré un bulletin de vérification.

La commission d’appel de la vanille statue en dernier ressort.

Art. 8.- La vanille retirée du marché et détruite sera soumise aux mêmes rétributions que celles dues pour les vanilles reconnues bonnes pour la préparation.

TITRE III – Commission de la qualité de la vanille
Art. 9.- La commission de la qualité de la vanille est habilitée à :

1) proposer aux autorités territoriales, toutes mesures tendant à maintenir, ou à améliorer la qualité de la vanille ;

2) proposer au président du gouvernement la suspension ou le retrait du brevet et (ou) de la patente de préparateur de vanille, ainsi que la suspension des fonctions d’expert en vanille, en cas de carence ou d’infraction à la réglementation sur la vanille.

Art. 10.- La commission de la qualité de la vanille est composée de sept membres :

-
le ministre chargé de l’agriculture ou son représentant, président ; 

-
le chef du service chargé de l’agriculture ou son représentant ; 

-
le chef du service des affaires économiques ou son représentant ; 

-
le président de la chambre d’agriculture et d’élevage ou son représentant ; 

-
le président de la chambre de commerce et d’industrie ou son représentant ; 

-
deux experts en vanille territoriaux, désignés comme il est dit à l’article 11 ci-après. 

Art. 11.- Les deux experts en vanille territoriaux appelés à siéger à la commission de la qualité de la vanille sont choisis à chaque intervention de la commission, par le président de cette commission. Toutefois, dans le cas prévu au paragraphe 2 de l’article 9 ci-dessus, la personne mise en cause peut choisir l’un des deux experts.

La commission se réunit sur convocation écrite de son président.

Pour délibérer valablement, elle doit réunir au moins quatre membres dont son président.

En cas d’égalité de votes, la voix de son président est prépondérante.

TITRE IV – Des préparateurs en vanille
Art. 12.- Nul ne peut se livrer à la préparation de la vanille, s’il n’est titulaire du brevet de préparateur.

Il est interdit à toute personne de se livrer à la préparation de la vanille qu’elle n’a pas produite, si cette personne ne dispose pas d’une patente de préparateur.

Art. 13.- Le brevet de préparateur en vanille est délivré par le ministre chargé de l’agriculture sur proposition du jury d’examen prévu à l’article 14 de la présente délibération.

Art. 14.- Les candidats au brevet de préparateur en vanille doivent subir les épreuves suivantes, contrôlées par un jury d’examen :

· épreuve orale de connaissances de la réglementation sur la vanille ;

· épreuve pratique de connaissances de la préparation de la vanille.

Les candidats ont la possibilité de s’exprimer en tahitien au cours de ces épreuves.

Art. 15.- Le jury d’examen est composé comme suit :

· le chef du service chargé de l’agriculture ou son représentant, président ;

-
un membre de la chambre d’agriculture et d’élevage, désigné par son président ; 

-
un membre de la chambre de commerce et d’industrie, désigné par son président ; 

-
deux experts en vanille territoriaux, désignés par le ministre chargé de l’agriculture. 

Art. 16.- Le jury d’examen se réunit sur convocation de son président. Il statue valablement si trois de ses membres au moins, dont le président, sont présents.

Les décisions du jury d’examen sont prises à la majorité. En cas d’égalité, la voix de son président est prépondérante.

Art. 17.- Le ministre chargé de l’agriculture fixe, par arrêté publié au Journal officiel de la Polynésie française, les conditions d’inscription et les modalités d’ouverture et de déroulement de l’examen.

Art. 18.- Les titulaires du brevet de préparation reçoivent un numéro d’identification, attestant de leur inscription au registre des préparateurs de vanille. Ce registre est tenu à jour par le service chargé de l’agriculture.

TITRE V – Des experts en vanille
Art. 19.- Il est dressé une liste des experts en vanille chargés d’apporter leur concours à l’application de la réglementation sur la vanille.

Art. 20.- Les candidats à la qualification d’expert en vanille doivent subir, dans une des langues officielles du territoire, les épreuves suivantes :

· épreuve écrite de connaissances de la réglementation sur la vanille.

· épreuve orale de connaissances générales de la vanille ;

· épreuve orale de connaissances de la vanille préparée.

Art. 21.- Le jury d’examen est composé comme suit :

· le chef du service chargé de l’agriculture ou son représentant, président ;

-
un membre de la chambre d’agriculture et d’élevage, désigné par son président ; 

-
un membre de la chambre de commerce et d’industrie, désigné par son président ; 

-
deux experts en vanille territoriaux, désignés par le ministre chargé de l’agriculture. 

Art. 22.- Le jury d’examen se réunit sur convocation de son président. Il statue valablement si trois de ses membres au moins, dont le président, sont présents.

Les décisions du jury d’examen sont prises à la majorité des membres présents. La voix de son président est prépondérante.

Art. 23.- Les candidats reçus à l’examen sont nommés par arrêté du Président du gouvernement du territoire en qualité d’expert en vanille. Le service chargé de l’agriculture tiendra à jour la liste des experts en vanille.

Art. 24.- Le ministre chargé de l’agriculture fixe, par arrêté publié au Journal officiel de la Polynésie française, les conditions d’inscription et les modalités d’ouverture et de déroulement de l’examen.

Art. 25.- La liste des experts en vanille est établie tous les deux ans par arrêté du Président du gouvernement du territoire sur proposition du ministre de l’agriculture.

Ne peuvent être experts en vanille territoriaux que les experts en vanille prévus dans l’article 19 et figurant dans la liste visée à l’article 23.

L’expert en vanille territorial peut être agréé en matière de répression des fraudes, dans les conditions prévues par la réglementation en vigueur, pour le contrôle de la vanille.

Il prête serment avant son entrée en fonctions.

Art. 26.- L’expert en vanille territorial est habilité à :

-
pratiquer l’expertise de la vanille dans le cadre du contrôle notamment à l’exportation ; 

-
siéger dans la commission de la qualité de la vanille ; 

-
siéger dans le jury de délivrance du brevet de préparateur en vanille, et dans le jury d’examen à la qualification d’expert en vanille ; 

-
siéger dans les commissions d’appel de la vanille ; 

-
effectuer, sur demande des autorités compétentes, tout contrôle. 

Art. 27.- Des arrêtés pris en conseil des ministres préciseront, en tant que de besoin, les modalités d’application de la présente délibération.

Art. 28.- La délibération n° 77-119 du 10 novembre 1977 portant réglementation de la cueillette, la préparation, le conditionnement et l’exportation de la vanille dans le territoire de la Polynésie française, rendue exécutoire par arrêté n° 5772 AA du 2 décembre 1977, est abrogée.

Art. 29.- Le Président du gouvernement est chargé de l’exécution de la présente délibération qui sera publiée au Journal officiel de la Polynésie française. 


Le secrétaire,
Le vice-président,


John IENFA
Jean-Jacques LEQUERRE

Secrétariat Général du Gouvernement


